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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau et Risques
Unité Milieux Aquatiques et Ressource en Eau
Mél. : ddtm-ser@gard.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°

portant prorogation du délai d’instruction de l’autorisation environnementale au titre des articles
L.181-1 et L.214-3 du code de l’environnement concernant :

Accueil de boues externes sur une unité de méthanisation et sur une plateforme de compostage sur
la commune de Nîmes 

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre national du Mérite

VU Le code de l'environnement ;

VU le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON, préfète du Gard ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°30-2022-06-28-0002  du  28  juin  2022  portant  délégation  de  signature  à  M.
Sébastien FERRA, directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM) du Gard ;

VU la décision n° 2023-SF-AG02 publiée au RAA n°30-2023-05-02-00005 de M. Sébastien FERRA, directeur
départemental  des  territoires  et  de  la  mer  du  Gard,  portant  subdélégation  de  signature  en  matière
d’administration générale en date du 2 mai 2023 ;

VU la demande d’autorisation environnementale déposée par Eau de Nîmes Métropole en date du 3 août
2022, enregistrée sous le n°Gunenv/2022/0100001361, concernant l'opération suivante : 

Accueil de boues externes sur une unité de méthanisation et sur une plateforme de compostage sur
la commune de Nîmes

CONSIDÉRANT Que la demande d’autorisation environnementale susvisée a fait l’objet d’une enquête
publique  qui  s’est  déroulée  du  16  janvier  2023  au  14  février  2023,  dont  l’avis  et  les  conclusions  du
commissaire enquêteur ont été transmis dans son rapport établi en date du 12 mars 2023 ;

CONSIDÉRANT Que le temps nécessaire au pétitionnaire et au service instructeur pour la mise en œuvre
de la procédure contradictoire du projet d’arrêté à transmettre au pétitionnaire pour cette demande,
d’une  part  et  de  l’établissement  de  la  version  définitive  de  l’arrêté  d’autorisation  environnementale,
d’autre part ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires et de la mer du GARD  
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ARRÊTE

Article 1 : Prorogation du délai d'instruction

Conformément aux articles R.181-39 à R.181-49 du code de l'environnement, le délai d’instruction de la
phase « Décision » de la demande d'autorisation environnementale déposée par Eau de Nîmes Métropole
en date du 3 août 2022, enregistrée sous le n°Gunenv/2022/0100001361, concernant l'opération suivante : 

Accueil de boues externes sur une unité de méthanisation et sur une plateforme de compostage sur la
commune de Nîmes

est porté de 2 mois à 4 mois.

En conséquence la notification officielle de l’arrêté d’autorisation environnementale pour cette opération
sera effective à la date du 12 juillet 2023.

Article 2 : Mesures de publicité et conditions de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent,
conformément à l’article R514-3-1 du Code de l’environnement : 

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a
été notifiée ;

2°  Par  les tiers  intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l’article L181-3, dans un délai de quatre mois à compter de :

a) l’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R181-44 ;

b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie.

Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « télérecours  citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 3 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du GARD,

Le maire de la commune de Nîmes,

Le chef du service départemental de l'Office Français de la Biodiversité,

Le directeur départemental des territoires et de la mer du GARD,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture du GARD.

Nîmes, le 12/05/2023

     La préfète,
                                                                                              Pour la préfète et par délégation

                                     Le directeur départemental des territoires
et de la mer du Gard

Pour le directeur et par délégation, 
Le chef du service eau et risques

SIGNE 
Vincent COURTRAY
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Direction Départementale des Territoires et de la Mer du Gard
Service Eau et Risques

ARRETE PREFECTORAL N° 
portant opposition à déclaration au titre de l'article L214-3 du code de l'environnement 

concernant  :
Enrochement de berge de la Cèze

COMMUNE DE GOUDARGUES

                                                                                 

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU Le code de l'environnement.

VU Le décret du 17 février 2021 nommant Marie-Françoise LECAILLON, en qualité de préfète du Gard ;

Vu le  schéma  directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SDAGE)  du  bassin  versant  Rhône
Méditerranée 2022-2027, adopté le 18 mars 2022 ;       

VU l’arrêté  préfectoral  n°30-2022-06-28-00002 du  28  juin  2022  portant  délégation  de  signature  à  M.
Sébastien FERRA, directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM) du Gard ;

VU la  décision  n°2023-SF-AG02  du  02  mai  2023  portant  subdélégation  de  signature  en  matière
d’administration générale ; 

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement considéré
complet  en date  du 8  décembre 2022  ,  présenté par  CEZE CANOES représenté par  Madame Fanny
Escapoulade, enregistrée sous le n° 30-2022-00162 et relatif Enrochement berge de la Cèze - parcelles C179
et C180 ;                                                                                                                                                             

VU le courrier de demande de complément émis par la DDTM du Gard concernant le dossier susvisé, en
date du 16 janvier ;                                                                                           

VU les compléments apportés au dossier, réceptionnés par la DDTM du Gard en date du 17 avril 2023  ;  

VU les avis des services et organismes consultés dans le cadre de l’instruction du dossier ;  
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Considérant que l'intervention a pour but d'artificialiser un espace soumis à un phénomène érosif, sans
que soit établi la pertinence et la durabilité de la solution envisagée,
Considérant  que  les  éléments  apportés  dans  le  dossier  initial  ainsi  que  dans  les  compléments  ne
permettent pas de qualifier l'impact du projet sur les écoulements ainsi que sur le milieu naturel,

Considérant l'incompatibilité de l'aménagement avec le SDAGE Rhône-Méditerranée, notamment avec les
orientations fondamentales numéros 2 et 6,  relatives à la non-dégradation des milieux aquatiques ainsi
qu'à la préservation et à la restauration du fonctionnement des milieux aquatiques et des zones humides,

Considérant qu'en l'état le projet  porte atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.211-1 du code de
l’environnement, d’une façon telle qu’aucune prescription spécifique ne puisse y remédier, 

 

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires et de la mer du GARD 

                                                              

ARRÊTE

       
ARTICLE 1 : Opposition à déclaration

En application des articles L.214-3 (4) et R.214-35 du code de l'environnement, il est fait opposition à la
déclaration présentée par  Cèze canoës représentée par  Madame Fanny Escapoulade,   concernant  un
Enrochement de berge de la Cèze sur la commune de Goudargues.

ARTICLE 2 :  Voies et délais de recours                                                                                                                           

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent,
conformément à l'article R514-3-1 du Code de l'environnement dans les conditions suivantes :

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a
été notifiée ;

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l'article 211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de l'affichage en mairie
dans les conditions prévues à l’article R181-44 du code de l’environnement ou la publication de la décision
sur le site internet de la préfecture dans les conditions définies au même article.

Le  délai  court  à  compter  de  la  dernière  formalité  accomplie.  Si  l'affichage  constitue  cette  dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.
Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service, aux seules fins de contester
l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : le préfet dispose de 2 mois pour y répondre.
En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de 2 mois pour se pourvoir contre
cette décision.

Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « telerecours  citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr
                                                                                                                                                                               

ARTICLE 3 : Publication et information des tiers
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Une ampliation du présent arrêté est transmise à la mairie de la commune de Goudargues, pour affichage
pendant une durée minimale d'un mois. 

Ces informations sont mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture du Gard pendant
une durée d’au moins six mois.                                             

ARTICLE 4 :  Exécution                                                                     

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de la commune de  Goudargues , le directeur
départemental des territoires et de la mer du Gard, le commandant du Groupement de gendarmerie du
Gard,  le chef du service départemental  de l’Office Français  de la Biodiversité du Gard, sont chargés,
chacun en ce qui  le  concerne,  de l'exécution du présent  arrêté qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Gard, et dont une copie sera tenue à la disposition du public dans la
mairie de Goudargues . 

Nîmes, le 15/05/2023 

La préfète,
Pour la préfète et par délégation, 

le directeur départemental des
territoires et de la mer du Gard,

Pour le directeur et par délégation
le chef du service eau et risques 

SIGNE 
Vincent COURTRAY
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